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Article 35

1. L’Union établit toute coopération utile avec les Nations unies, le Conseil de l’Europe,

l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe, et l’Organisation de coopération

et de développement économique.

Elle assure en outre les liaisons opportunes avec toute autre organisation internationale.

2. Le Ministre des affaires étrangères de l’Union et la Commission sont est chargés de la mise

en œuvre du paragraphe précédent.

Explication éventuelle 


